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A 

Avis des collectivités membres et communes 
 

• Avis des EPCI membres (2CCAM / CCMG / CCPMB / CCVCMB) 

• Avis des communes  
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B 

Avis des services de l’État, collectivités 

territoriales et autres établissements publics 

 

• Services de l’Etat 

• CDPENAF 

• Commissariat de Massif 

• Avis des collectivités et communes hors périmètre 

• Avis des porteurs de SCoT voisins 

• Avis de la Région Auvergne Rhône Alpes 

• Avis du Conseil Départemental de la Haute-Savoie 

• Avis de la commission de l’Eau du SAGE  
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C 

Avis des organismes consulaires, des 

syndicats, des associations et autres avis 

 

• CCI - Chambre de Commerce et d’Industrie 

• CMA - Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

• Chambre d’agriculture 

• UNICEM - Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction 

• INAO - Institut national de l'origine et de la qualité 

• Mountain Wilderness 

• RTE Réseau de transport d’électricité 
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D 

Autorité environnementale (MRAe) + mémoire 

en réponse 
 

• Avis de la MRAe - Autorité environnementale 

• Mémoire en réponse 
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Eléments de réponse technique à l’avis de la Mission 
Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) sur le 

projet du SCoT 
 

1. Introduction du syndicat mixte Mont-Blanc Arve Giffre et 
positionnement sur l’avis MRAe : 
 

Le Syndicat Mixte Mont-Blanc Arve Giffre a pris connaissance avec attention de l’avis rendu par la 
Mission régionale d’autorité environnementale sur le projet de SCoT Mont-Blanc. 

Certaines observations formulées appellent toutefois des clarifications, notamment au regard du rôle, 
du contenu et du niveau d’intervention propres à un SCoT, ainsi que de sa procédure d’élaboration. 
Plusieurs remarques tendent en effet à apprécier le projet à l’aune d’un niveau de précision ou 
d’opérationnalité qui relève davantage des plans locaux d’urbanisme communaux ou 
intercommunaux, voire des projets eux-mêmes, et non du champ d’application d’un document de 
planification stratégique tel que le SCoT. 

Le syndicat mixte souhaite ainsi réaffirmer l’équilibre recherché par le projet de SCoT entre les 
différentes échelles de planification et d’action. Cet équilibre constitue un choix assumé et un 
arbitrage nécessaire : faire moins ne permettrait pas de répondre aux responsabilités qui incombent 
au SCoT en matière de structuration territoriale, tandis que faire davantage reviendrait à empiéter sur 
les compétences et les marges de manœuvre des documents d’urbanisme locaux. Le projet s’inscrit 
par ailleurs dans une logique temporelle de long terme, propre au SCoT, visant à rattraper et encadrer 
sur un horizon de vingt ans des dynamiques territoriales anciennes, parfois peu ou insuffisamment 
régulées. 

Par ailleurs, certaines appréciations formulées dans l’avis peuvent conduire à une lecture partielle du 
projet porté par le syndicat mixte, alors que le SCoT Mont-Blanc s’inscrit dans une démarche 
ambitieuse et structurée, notamment en matière de protection de l’environnement, de maîtrise de la 
consommation d’espace, de préservation des continuités écologiques et d’adaptation aux spécificités 
du territoire montagnard. 

In fine, les observations de la MRAe relèvent majoritairement de demandes de compléments ou de 
précisions techniques, ainsi que d’ajustements rédactionnels qui pourront, le cas échéant, être 
apportés lors des modifications du projet postérieurement à l’enquête publique, conformément aux 
dispositions de l’article L.143-23 du code de l’urbanisme. Elles ne remettent en cause ni la cohérence 
globale du projet de SCoT, ni l’ambition portée par le syndicat mixte en matière de préservation des 
milieux naturels, de sobriété foncière et de développement durable du territoire. 
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2. Prise en compte des principaux enjeux environnementaux 
retenus par l’Autorité environnementale 
 

2.1. Observations générales 

Recommandation MRAE : Observations de forme. Des améliorations de forme des éléments 
suivants sont à effectuer dans un objectif de lisibilité et de meilleure compréhension du document 
pour le public’ : 

• ajouter une table des matières précise et une pagination continue dans l’annexe 1 dédiée au 
diagnostic ; en l’état cette annexe se présente comme un fichier électronique de près de 400 pages 
constitué de différents développements thématiques ; 

• rectifier les numéros de certains paragraphes et la police de caractère ; 

• compléter le lexique (annexe 0) par la définition des sigles utilisés ainsi que les phrases en attente 
de complément ; 

• insérer les tableaux auxquels le dossier renvoie mais qui n’y figurent pas et harmoniser certains 
documents cartographiques en conservant les légendes les plus complètes ; 

• rectifier certaines références réglementaires, concernant notamment le texte de référence de 
l’évaluation environnementale du SCoT, la nomenclature de l'artificialisation des sols et le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (Sdage) ; 

• vérifier la ponctuation qui laisse parfois entendre qu’un développement est incomplet ; 

• supprimer certains développements redondants dans le PAS et dans certaines annexes qui 
figurent dans d’autres annexes, qui ne participent pas d’une évaluation proportionnée. 

Réponse maitrise d’ouvrage :  Il est proposé d’apporter des modifications rédactionnelles et des 
compléments sur la forme qui permettront de répondre à l’avis émis. 

Recommandation MRAE : Observations de fond. L’Autorité environnementale recommande de 
compléter l’analyse des « secteurs susceptibles d’être impactés » (SSEI) à l’échelle communale et de 
fournir une carte à l’échelle adéquate pour leur identification et leur localisation. 

Réponse maitrise d’ouvrage : L'échelle SCoT convient dans la mesure ou les SSEI sont bien les 
secteurs pouvant possiblement être touchés, à proximité de l'enveloppe urbaine, mais ne 
représente en aucun cas les secteurs d'extension qui seront retenus dans les PLU sur le territoire.  

Il convient en préalable de rappeler que les SSEI (Secteurs Susceptibles d’Etre Impactés) constituent, 
par définition, une analyse potentielle des secteurs susceptibles d’être concernés par des incidences, 
et non une identification exhaustive des secteurs qui seront effectivement impactés. Ils délimitent 
un périmètre volontairement large permettant d’anticiper les interactions possibles entre le projet de 
SCoT et les milieux naturels concernés et non de figer des contours opérationnels du développement 
urbain du territoire. À ce titre, les SSEI représentent un champ de précaution élargi, volontairement 
plus vaste que les seules zones où des incidences seront avérées lors des opérations futures. 

Pour rappel, la méthodologie employée (expliquée en détail à partir de la page 17 de l’annexe 5) 
est la suivante : Le DOO précise par ses prescriptions l’enveloppe maximale d’extension potentielle 
de la tâche urbaine pour tout type de projet (habitat, économie, tourisme) d’ici à 2045 sans 
préciser les zones précises prévues pour l’extension des différentes enveloppes urbaines. Aussi, une 
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estimation des secteurs d’extension potentielle a été réalisée. L’objectif étant bien de tenter de 
caractériser les secteurs susceptibles d’être impactés en partant du postulat simple que le 
développement urbain est prévu en extension de l’existant. 

Le calcul géomatique s’est basé sur plusieurs éléments : 

o L’enveloppe urbaine définie par le SCoT ; 
o Les zones d’activités économiques (ZAE) ; 
o Un tampon en extension de l’enveloppe urbaine proportionnel au niveau de polarité de la 

commune et de l’armature ; 
o Un tampon de 150 m autour des ZAE. 

L'analyse réalisée est une analyse basée sur ce maximum d'espaces potentiellement concernés afin 
justement d'identifier les secteurs que les PLU devront dans la mesure du possible éviter.  

La méthode utilisée permet déjà d’identifier les principaux enjeux en matière d’incidences 
négatives de manière extrêmement fiable. Elle constitue une démarche adaptée à un document 
stratégique comme le SCoT, qui n’a pas vocation à atteindre le niveau de précision cartographique 
mobilisé dans les PLU. 

La recommandation de la MRAe fait ainsi vraisemblablement référence en matière de bonnes 
pratiques observées sur d’autres territoires, mises en œuvre dans le cadre de documents d’urbanisme 
locaux (PLU/PLUi), dont la granularité permet des analyses d’incidences beaucoup plus fines. Pour 
autant, un complément proportionné sera apporté, sous la forme d’une hiérarchisation graduée des 
sensibilités et d’une lecture synthétique des zones concernées, dans le respect du niveau d’échelle 
pertinent pour un document stratégique. 

Ce complément permettra d’expliciter que les secteurs évoqués par la MRAe ne se cumulent pas, car 
ils sont d’ores et déjà évités ou encadrés par les prescriptions du SCoT, qui prévoient des dispositions 
spécifiques dans les zones présentant des enjeux environnementaux. Il convient également de 
préciser que le tableau de synthèse des SSEI présente déjà une gradation des niveaux d’enjeux et 
identifie clairement les cumuls en les quantifiant précisément. 

 

2.2. Articulation du projet de Scot avec les documents supérieurs 

2.2.1. Articulation avec les plans et programmes 

Recommandation MRAE : compléter l’analyse de l’articulation du Scot avec le schéma régional des 
carrières, le plan de protection de l’atmosphère de la vallée de l’Arve et la stratégie de l'Union 
européenne pour la région alpine. 

Réponse maitrise d’ouvrage : L'articulation avec le SRC est déjà présentée dans le dossier (annexe 
4, page 33). La stratégie du SCoT sera mise en cohérence avec le PPA par une analyse transversale 
des thématiques partagées (mobilité, énergie, logement, industrie). Cette lecture croisée permettra 
d'identifier les points de convergence et les éventuels ajustements nécessaires. 

Recommandation MRAE : compléter substantiellement l’évaluation environnementale afin 
d’intégrer les projets d’ascenseurs valléens (qui sont des UTN structurantes) et saisir de nouveau 
l’Autorité environnementale. Ce complément devra contenir une analyse de l’état initial de 
l’environnement, les incidences environnementales des projets d’ascenseurs valléens (dont les 
incidences Natura 2000) et définir des mesures ERC et de suivi, avec un niveau de précision 
équivalent à celui d’une étude d’impact (photomontages, etc.) ; 
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• clarifier si le Scot invite à créer de nouvelles routes en montagne et, dans l’affirmative, justifier du 
respect de la loi montagne et compléter l’évaluation environnementale. 

Réponse maitrise d’ouvrage : Le projet de SCoT ne comporte aucune UTN structurantes définies aux 
articles L. 122-17 et R. 122-8 du code de l’urbanisme et visées par les dispositions de l’article L. 122-
20 du code de l’urbanisme. Quant aux UTN locales, il résulte des dispositions de l’article L. 122-20 
du code de l’urbanisme que le SCoT n’a pas à prévoir la création d’UTN non structurante, lesquelles 
sont définies, comme le précise l’article L. 122-18 du code de l’urbanisme par les plans locaux 
d'urbanisme.  

Le syndicat mixte, à plusieurs reprises,  a évoqué la question des UTN et a rappelé les principes de 
création de celles-ci avec les communes et les EPCI membres, dans le cadre de l’élaboration du 
projet de SCoT. Comme cela a été rappelé supra, aucune UTN structurante n’est créée et aucun 
retour d’information n’a été porté à la connaissance du syndicat mixte s’agissant des éventuels 
projets d’UTN locale. Il n’y a pas de projet d’ascenseur valléen sur le territoire.  

Concernant la création de nouvelles routes de montagne, la maitrise d’ouvrage précise que le SCoT 
n’invite, à aucun moment, à la création de nouvelles routes de montagne. Il doit s’agir d’une 
mauvaise interprétation de la MRAE. En effet, le SCoT se borne à prévoir  des prescriptions 
paysagères afin de garantir la préservation des covisibilité et vues sur le grands paysages, 
notamment depuis les routes de montagne existantes (ex : RN 205). 

 

2.3. Alternatives examinées et justification des choix retenus au regard des 
objectifs de protection de l’environnement 

Recommandation MRAE  

• justifier la production de 50 % de résidences secondaires supplémentaires dans la « fonction 
touristique » alors que le territoire est caractérisé par un taux très élevé de résidences secondaires, 
et préciser les zones concernées ; 

• spécifier si le DOO prescrit de faire usage de certains outils, en les identifiant clairement, au 
service de la maîtrise des meublés touristiques et de la préservation de logements permanents; 

• préciser les ambitions du Scot en décrivant les mesures prises pour remettre sur le marché des lits 
froids. 

Réponse maitrise d’ouvrage : En premier lieu, il convient de préciser que le SCoT Mont-Blanc ne 
prévoit pas une augmentation de 50 % du nombre de résidences secondaires. Le pourcentage 
mentionné correspond à une clé de répartition à atteindre à l’horizon du SCoT au sein de la 
fonction touristique entre les résidences secondaires et les hébergements touristiques, et non à un 
objectif de production de résidences secondaires supplémentaires à l’échelle du territoire.  

Il s’avère donc être un objectif de réduction pour la plupart des communes touristiques. Il ne s’agit 
alors pas d’une trajectoire de renforcement des résidences secondaires, dans un territoire dont le 
syndicat mixte a pleinement conscience des déséquilibres existants et qui fixent notamment 
comme objectifs une meilleure maitrise du développement des résidences secondaires et un 
rééquilibrage entre résidences principales et résidences secondaires, dans les secteurs touristiques. 

 En deuxième lieu, le DOO ne définit pas de zonage opérationnel dédié aux résidences secondaires 
ou aux meublés touristiques. La localisation fine des fonctions résidentielles et touristiques relève 
des documents d’urbanisme communaux ou intercommunaux notamment par le recours au 
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dispositif, dit de « servitude de résidence principale », prévu par l’article L. 151-14-1 du code de 
l’urbanisme, dans le cadre fixé par les orientations et prescriptions du SCoT visant à préserver 
l’habitat permanent, à favoriser la mixité des usages et à limiter les effets d’éviction du logement 
principal. 

S’agissant des outils de maîtrise des meublés touristiques et de préservation des logements 
permanents, le SCoT ne dispose pas de compétence directe pour les prescrire. Mais le syndicat 
mixte travaille activement sur une stratégie de lutte contre le développement prédateur des 
meublés de tourisme qui provoque l’attrition du logement permanent. 

Ces dispositifs opérationnels techniques prévus notamment par le code de la construction et de 
l’habitation aux articles L. 631-7 et suivants, et les moyens mobilisables par les rédacteurs des 
documents d’urbanisme communaux ou intercommunaux pour atteindre les objectifs du SCOT 
pour être cités dans la prescription P32 du DOO : « P31. Répondre aux besoins des habitants en 
matière de logements » 

En troisième lieu, la question des lits froids est identifiée comme un enjeu majeur du territoire. Le 
SCoT fixe un cadre stratégique visant à limiter la création de nouvelles capacités non occupées 
durablement et à encourager une meilleure mobilisation du parc existant. Les actions 
opérationnelles de remise sur le marché des lits froids relèvent toutefois de dispositifs spécifiques, 
contractuels ou réglementaires, qui peuvent être mis en œuvre par les collectivités territoriales et 
leurs groupements dans le cadre des outils dont elles disposent. 

 

2.4. Observations sur le document d’aménagement artisanal, commercial et 
logistique (DAACL) 

Recommandation MRAE : Compléter le DAACL pour notamment : 

Réponse maitrise d’ouvrage :  

• revoir la représentation cartographique ; 

Une erreur matérielle a été faite dans la cartographie « Localisation préférentielle de commerces - 
centralité urbaines (centre-ville / centre-bourg) et SIP » à la page 87 du DAACL. Certains SIP intégrés 
n’ont pas été distingués dans la cartographie alors qu’elles sont bien identifiées dans la tableau 
exhaustif de la page suivante. La carte est corrigée pour faire apparaitre en tant que SIP intégré : 

o Les Houches : Espace du Bourgeat 
o Thyez : Zone des Bossons 
o Scionzier : ZAE Val d’Arve Sud 

• mettre en cohérence les prescriptions P 46, P 58, P 62 ; 

La MRAE semble opérer une confusion entre la possibilité de création de nouveau SIP et la création 
de commerce en SIP intégré. Le tableau « bilan des prescriptions en SIP » vise à explique les 
modalités de création /agrandissement de commerces dans les SIP définis. Par ailleurs, le principe de 
ce tableau n’est pas de reprendre intégralement les prescriptions mais bien de résumer sur une page 
les principes détaillés préalablement. Pour éviter toute confusion, il est sans doute souhaitable que 
ce chapitre ne soit pas numéroté comme une prescription à part entière. 

• préciser comment s’articule cette consommation d’Enaf avec l’enveloppe de 55 ha d’ENAF de 
foncier économique prévue dans la prescription P 44 ; 
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Il n’existe pas d’enveloppe foncière dédiée au commerce dans le projet de SCOT. La maitrise 
d’ouvrage rappelle, que le développement de commerce n’entend pas systématique consommation 
d’espaces laquelle a été définie par le législateur de la manière suivante : « la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers est entendue comme la création ou l'extension effective 
d'espaces urbanisés sur le territoire concerné. 

Les SIP présentes dans le DAACL sont toutes localisées sur des secteurs déjà urbanisés, 
artificialisation. Un aménagement, ou une densification de ces secteurs ne donneraient pas lieu à de 
la consommation d’espaces naturels, agricoles, ou forestiers. 

• s’agissant de la création de logement dans les SIP intégrés 

Le SCoT justifie cette typologie de lieu préférentiel pour permettre le développement du grand 
commerce qui serait incompatible avec les centralités urbaines. Il s’agit d’un principe dérogatoire 
pour un cas particulier, la SIP à Sallanches qui connait déjà une situation existante de mixité 
fonctionnelle. 

• transformer les paragraphes E 3 et E 4 en prescription et élargir leur champ d’application ; 

Il s’agit en effet d’éléments structurants pour le projet de SCOT. La typologie de la rédaction pourra 
évoluer. 

• éviter de reproduire à l’identique les dispositions qui figurent dans les parties D.4 (p.72 et 
suivantes) et E.4 (p.84 et suivantes) du dossier. 

Le volet commerce du SCoT et le DAACL sont deux documents spécifiques du SCoT, soumis à des 
modalités d’approbation et de mise en œuvre distinctes, ce qui nécessite de décliner des dispositions 
similaires afin d’en garantir une bonne compréhension et une application cohérente.  

Préciser la signification des locutions « quelques situations particulières » et « les Sip les plus 
rayonnants du territoire » ; 

Sur les capacités d’ENAF dédiée à l’économie, le syndicat mixte a souhaité conserver une certaine 
agilité pour faciliter la création de commerce dans des conditions particulières :  

 Pour les SIP rayonnante c’est-à-dire capable d’attirer au minimum l’ensemble des communes 
du SCoT 

 Et lorsque les porteurs de projets de ces nouveaux commerces ont démontré qu’ils n’ont pas 
de solution d’implantation en centralité. 

Préciser si la locution « volet économique du DOO » (DOO E.4 p.94) correspond à la locution « volet 
commerce du DOO et du DAACL » (DOO D.4 p.72) ; harmoniser les locutions 

Le volet économique du DOO concerne les chapitres qui abordent l’implantation des autres activités 
économiques non soumises au champ d’application du volet commerce du DOO et du DAACL. 

Encadrer l’implantation des « dark kitchen » (cuisines dédiées à la vente en ligne) qui sont sources 
de nuisance pour le voisinage habité 

La question des Dark Kitchen ne constitue pas un enjeu pour le territoire couvert par le SCoT, 
s’agissant d’un enjeu plus spécifiquement métropolitain. 
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2.5. État initial de l’environnement, incidences du Scot sur l’environnement, 
mesures ERC, prise en compte des enjeux environnementaux par le Scot 

2.5.1. La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 

Recommandation MRAE  

• justifier la méthode de calcul de projection de la consommation d’ENAF sur la période 2031-2045 
et démontrer qu’elle permet d’atteindre l’objectif d’une absence d’artificialisation nette en 2050 ; 

• rappeler que tous les secteurs d’aménagement doivent être comptabilisés ; 

• revoir la clef de répartition de la consommation d’ENAF future pour la rendre lisible, par exemple 
à l’échelle des communes et limiter la consommation d’ENAF pour des lits non permanents. 

Réponse maitrise d’ouvrage : La méthode de projection de la consommation d’ENAF retenue dans le 
SCoT Mont-Blanc est explicitée dans l’annexe 3 « Justification des choix ». Elle repose sur une 
trajectoire progressive de réduction de la consommation foncière, construite à partir des données de 
consommation passées, actualisées, et d’une projection différenciée par période, permettant 
d’inscrire le territoire dans une trajectoire compatible avec l’objectif national d’absence 
d’artificialisation nette à l’horizon 2050. Le SCoT fixe ainsi des objectifs chiffrés à l’échelle de son 
périmètre, conformément aux dispositions de l’article L. 141-10 du code de l’urbanisme.  En 
application des dispositions de l’article L. 151-4 du code de l’urbanisme, il appartiendra aux rapports 
de présentation des PLU/PLUi de justifier les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain dans les PADD (article L. 151-5 du code de l’urbanisme). 
Il reviendra aux règlements graphiques des PLU ou PLUi de délimiter les zones urbaines ou à 
urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger (en application de l’article de 
l’article L. 151-9 du code de l’urbanisme), au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés 
par le SCoT. 
S’agissant de la recommandation visant à rappeler que tous les secteurs d’aménagement doivent 
être comptabilisés, il est précisé que tous les futurs secteurs d’aménagement définis par les PLU et 
les PLUi ne conduiront pas nécessairement à une consommation d’espaces naturels, agricoles ou 
forestiers, laquelle a été définie par le législateur de la manière suivante : « la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers est entendue comme la création ou l'extension effective 
d'espaces urbanisés sur le territoire concerné ». 

En effet, les opérations qui seront réalisées au sein de l’enveloppe urbaine existante, la 
remobilisation de friches, la mobilisation de logements vacants ainsi que l'aménagement et la 
construction de terrains situés au sein d'espaces déjà urbanisés, notamment ceux de moins de 2 500 
m², ne constituent pas de la consommation d'ENAF. Dès lors, ces secteurs ne peuvent être 
comptabilisés comme générant une consommation d’ENAF. 

La consommation d’ENAF ne peut ainsi être appréciée qu’au regard des futurs secteurs 
d’aménagement qui conduiront effectivement à une extension urbaine ou à une artificialisation 
nouvelle, lesquels seront définis et encadrés à l’échelle des PLU et des PLUi, dans le respect des 
objectifs chiffrés fixés par le SCoT. 

S’agissant de la clef de répartition de la consommation future d’ENAF, celle-ci est aujourd’hui définie 
à un niveau territorial compatible avec l’échelle du SCoT. Néanmoins, le Syndicat mixte partage 
l’objectif de renforcer la lisibilité de cette répartition et engagera une réflexion complémentaire sur 
son amélioration, notamment afin de mieux encadrer la consommation foncière liée aux lits non 
permanents, dans le respect du cadre fixé par le DOO et des compétences des PLU ou PLUi. 
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2.5.2. Les ressources et milieux naturels, la biodiversité et les continuités écologiques 

Recommandation MRAE :   

• prescrire une protection forte des écosystèmes glaciaires et postglaciaires ; 

• localiser à une échelle adéquate et préciser les superficies des catégories d’espaces de sensibilité 
écologique concernés par les secteurs susceptibles d’être impactés (SSEI) ; analyser les incidences ; 
définir les mesures ERC et leur mesure de suivi, et les traduire dans le DOO ; 

• traduire dans le DOO les mesures ERC énoncées dans les annexes du Scot ; 

• renforcer le caractère prescriptif des dispositions prévues, qu’il s’agisse des milieux naturels, en 
les faisant figurer dans le DOO. 

Réponse maitrise d’ouvrage :  

Les données des écosystèmes glaciaires et post glaciaires sont intégrés dans le calcul des sous 
trames et trame altitudinales. 

Un complément sera apporté sur les corridors écologiques transfrontaliers, en s'appuyant 
notamment sur les travaux de l'Espace Mont-Blanc et l'atlas de l'observatoire CREA (Centre de 
Recherche sur les Ecosystèmes d’Altitude) Mont-Blanc. Le document intégrera également les 
éléments justifiant l'APHN et le site classé du Mont-Blanc, ainsi que les arguments portés dans le 
cadre de la candidature au patrimoine mondial de l'UNESCO au titre du paysage culturel. 

La protection écosystémique des zones humides et de leurs services écosystémiques est bien un 
objectif du SCoT traduit dans les prescriptions et recommandation du DOO notamment relatives 
aux réservoirs de biodiversité et aux corridors écologiques. Les termes « fonctions » et « services » 
peuvent utilement être rajoutés afin de lever toute ambiguïté. 

Les mesures ERC du SCoT sont celles portées par le projet de SCoT. Il n’existe pas de projet 
complémentaire à analyser. 

 

2.5.3. La ressource en eau 

Recommandation MRAE : 

• documenter les secteurs susceptibles d’être impactés (SSEI) situés dans les zones stratégiques 
pour l’eau potable, analyser les incidences environnementales et définir les mesures ERC ; 

• prescrire que les documents d’urbanisme subordonnent la délivrance des autorisations 
d’urbanisme au constat de l’adéquation entre, d’une part, la ressource disponible en eau potable et 
la capacité épuratoire des eaux usées et, d’autre part, le projet ; 

• traduire dans une prescription du DOO la mesure d’évitement de l’enneigement de culture 
énoncée dans l’annexe 5 et préciser le dispositif de suivi de cette mesure ; 

• prescrire ou recommander que les documents d’urbanisme définissent des secteurs de 
renaturation des sols. 

Réponse maitrise d’ouvrage : Le DOO prend en compte les enjeux liés à la ressource en eau de 
manière structurante et conforme à son niveau d’intervention, sans se substituer aux procédures 
applicables aux projets, notamment dossiers IOTA et ICPE, et aux PLU et PLUi.  
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S’agissant des secteurs susceptibles d’être impactés situés dans les zones stratégiques pour l’eau 
potable, leur identification fine, l’analyse détaillée des incidences environnementales et la 
définition de mesures ERC sont propres à chacun des projets, des études d’impact et des PLU et 
PLUi en articulation avec les outils de gestion de l’eau existants.  

Par contre, l’analyse des incidences (annexe 5) et l’analyse des SSEI prend bien en compte le 
périmètre de ressource stratégique pour l’alimentation en eau potable. 

Concernant l’adéquation entre la ressource en eau potable, la capacité de traitement des eaux 
usées et les projets d’urbanisation, le DOO comporte déjà des prescriptions à destination des 
rédacteurs des PLU et PLUi subordonnant le développement urbain à la disponibilité de la 
ressource en eau et à la performance des systèmes d’assainissement. L’instruction et la délivrance 
des autorisations d’urbanisme sont ensuite strictement encadrées par la règlementation en 
matière d’urbanisme, dont notamment les PLU et PLUi (pour lesquels le DOO a fixé des 
prescriptions), et le RNU (dont l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme permet à l’autorité 
compétente de refuser un projet de construction qui, compte tenu de ses caractéristiques et de son 
importance, est de nature à porter une atteinte à la ressource en eau : CE, 01/12/2025, n° 493556). 
Dès lors les prescriptions fixées par le SCoT renforcent les outils juridiques permettant aux 
autorités compétentes en matière de délivrance des autorisations d’urbanisme de s’opposer à la 
délivrance des autorisations d’urbanisme, en l’absence d’adéquation entre, la ressource disponible 
en eau potable et la capacité épuratoire des eaux usées et, le projet.   

S’agissant de l’enneigement de culture, c’est en effet un axe d’amélioration qui pourra être apporté 
en se basant sur les travaux du SM3A, et du SAGE. Si le secteur Arve amont est encore excédentaire 
hydrauliquement, mais il s’agit d’un enjeu pour le développement du territoire à moyen et long 
terme. 

Néanmoins, pour répondre plus directement à la recommandation de la MRA, la mesure 
d’évitement mentionnée dans l’annexe 5 relève d’un cadre d’analyse environnementale et d’un 
suivi sectoriel spécifique. Sa traduction en prescription du DOO n’a pas été retenue, afin de 
maintenir la distinction entre le cadre stratégique de planification et les modalités opérationnelles 
et techniques de gestion des activités touristiques, lesquelles relèvent de dispositifs spécifiques et 
évolutifs. 

Enfin, la renaturation des sols est abordée de manière transversale dans le DOO à travers les 
prescriptions relatives à la limitation de l’imperméabilisation, à la gestion intégrée des eaux 
pluviales et à la qualité des aménagements. La définition précise de secteurs de renaturation relève 
de la compétence des PLU et PLUi, qui disposent de l’échelle et des outils adaptés pour traduire 
opérationnellement ces objectifs, tels que les zonages adaptés, les OAP TVB, etc.. 

 

2.5.4. Le paysage 

Recommandation MRAE : 

 de revoir, de compléter, de cartographier et de rendre opérationnelles dans le DOO les 
dispositions prévues pour le paysage à proportion de son caractère exceptionnel et de la 
vulnérabilité que créent les pressions touristiques et foncières, de l’ampleur des sites protégés, 
de sa renommée mondiale ; 

 de préciser quel est le statut du « plan de paysage biodiversité Mont-Blanc » et de rendre plus 
prescriptive la résorption des points noirs paysagers. 
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Réponse maitrise d’ouvrage : Le DOO intègre déjà des dispositions paysagères structurantes, 
prescriptives et cartographiées, déclinées à l’échelle de chaque EPCI, permettant d’identifier les 
grands ensembles paysagers, les secteurs à enjeux et les principes de préservation et de 
valorisation associés. Ces prescriptions encadrent notamment la qualité des formes urbaines, 
l’intégration des projets dans le grand paysage montagnard, la maîtrise des extensions urbaines, 
ainsi que le traitement des entrées de ville et des secteurs sensibles soumis à de fortes pressions 
touristiques et foncières. 

Le niveau de précision et de cartographie retenu est pleinement conforme au rôle d’un DOO de 
SCoT, qui fixe un cadre stratégique et territorial, tout en laissant le soin au PLU et PLUi de décliner 
sur leur périmètre les mesures opérationnelles pour atteindre les objectifs fixés par le SCoT, 
déclinés en prescriptions et recommandations. 

S’agissant du « plan de paysage biodiversité Mont-Blanc », celui-ci constitue un outil opérationnel 
explicitement fléché par le SCoT, destiné à accompagner la mise en œuvre des orientations 
paysagères et à traiter, de manière ciblée et évolutive, les enjeux de requalification et de résorption 
des points noirs paysagers. Celui-ci sera inspiré du travail mené dans le cadre du plan paysage 
Montagne du Giffre (opération Grand Site de Sixt-Fer-à-Cheval). 

 

2.5.5. Les matériaux 

Recommandation MRAE : 

• compléter l’état initial de l’environnement par la présentation de la gestion des matériaux et des 
déchets inertes sur le territoire du Scot, en quantifiant et caractérisant l’offre et la demande, la 
localisation des sources (carrières) et des installations de stockage des déchets inertes (ISDI), leur 
capacité résiduelle et échéances ; 

• compléter le rapport environnemental par la quantification des besoins en matériaux et des 
déchets inertes supplémentaires induits par le Scot à l’horizon 2045, l’analyse de la localisation 
prévisionnelle des ISDI, de leurs incidences environnementales et la définition des mesures ERC. 

Réponse maitrise d’ouvrage : L'EIE présente les carrières en activité, mais sera complété en fonction 
des données disponibles. L'analyse des incidences pourra éventuellement être complétée en 
fonction des données obtenues. 

Une réflexion des différents sites préférentiels pour le traitement de déchets inertes, dans une 
logique de filières de valorisation pourra être menée, en lien avec l’orientation stratégique du PAS : 
« OPTIMISER LA GESTION DES DECHETS INERTES en promouvant des solutions de réemploi et de 
recyclage local, afin de limiter l’enfouissement et de réduire l’empreinte écologique du territoire. » 

 

2.5.6. Les risques sanitaires, pollutions et nuisances 

Recommandation MRAE : En matière de sites et sols pollués de : 

• proscrire l’installation des établissements sensibles sur des sites potentiellement pollués ; 

• imposer une évaluation des risques sanitaires (ERS) avant toute programmation urbaine sur 
friche polluée ou zone industrielle historique ; 



 

15 / 16 

SCOT Mont-Blanc – Dossier d’enquête publique  

Réponse technique à l’avis de la MRAE 

• en matière de nuisances sonores et pollution de l’air, imposer leur prise en compte pour les 
établissements sensibles et rectifier certaines prescriptions et recommandations du DOO ; 
mentionner le plan de protection de l’atmosphère de la vallée de l’Arve en vigueur ; 

• en matière d’espèces nuisibles à la santé humaine, de compléter les prescriptions du Scot 
relatives aux espèces allergènes, l’Ambroisie et le moustique tigre. 

Réponse maitrise d’ouvrage :  

Sites et sols pollués et établissements sensibles 

La prise en compte des sites et sols pollués, la compatibilité des usages et la réalisation 
d’évaluations des risques sanitaires sont déjà strictement encadrées, notamment par le code de 
l’environnement, les secteurs d’information sur les sols et les procédures applicables aux projets et 
aux autorisations d’urbanisme. La mise en œuvre de la gestion des sites et sols pollués est, en effet, 
notamment prévue par les dispositions de l’article L. 241-1 du code de l’environnement, outre les 
procédures ICPE, telles que prévues par les dispositions des articles L. 511-1 et suivants du code de 
l’environnement. 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs du SCoT Mont-Blanc n’a pas la portée juridique 
permettant de fixer une règle d’interdiction relative à « l’installation des établissements sensibles 
sur des sites potentiellement pollués » Le SCoT intervient néanmoins en organisant spatialement le 
territoire afin de limiter les situations d’incompatibilité entre usages sensibles et activités ou sites à 
contraintes environnementales, notamment par la localisation différenciée des fonctions urbaines 
et économiques et par la prise en compte des risques et nuisances dans les choix d’urbanisation. 

Nuisances sonores, pollution de l’air et Plan de Protection de l’Atmosphère 

Le DOO intègre les enjeux de qualité de l’air et de nuisances sonores de manière transversale, à 
travers des prescriptions visant à réduire les émissions à la source et des recommandations 
relatives à la prise en compte des nuisances et des risques dans les stratégies d’urbanisation. 

o P30. Réduire les émissions à la source par l’aménagement, l’organisation urbaine et les 
choix énergétiques 

o R17. Soutenir une planification territoriale cohérente avec les enjeux de qualité de l’air 
o R18. Intégrer les nuisances sonores et les risques dans les stratégies d’urbanisation 

Le choix a été fait de privilégier une logique d’articulation avec les documents sectoriels existants, 
dont le Plan de Protection de l’Atmosphère de la vallée de l’Arve, sans en reprendre explicitement 
le contenu dans le DOO, conformément au rôle du SCoT qui est d’assurer la cohérence territoriale 
et non de dupliquer les plans thématiques. 

Espèces nuisibles à la santé humaine 

Les enjeux liés à l’ambroisie, au moustique tigre et aux espèces nuisibles relèvent principalement 
des politiques sanitaires et des dispositifs opérationnels de lutte et de surveillance portés par l’État 
et les acteurs compétents. Le DOO intervient de manière adaptée en traitant les facteurs 
structurels favorisant la résilience sanitaire du territoire, notamment la gestion des eaux pluviales, 
la limitation de l’imperméabilisation et la qualité des aménagements, sans entrer dans une gestion 
ciblée d’espèces spécifiques, qui excéderait son champ de compétence. 
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2.5.7. Le changement climatique et le bilan carbone 

Recommandation MRAE : L’Autorité environnementale recommande de compléter le rapport 
environnemental du Scot avec un bilan carbone et de démontrer comment par ses dispositions, 
notamment liées à la mobilité, le Scot contribue à l’atteinte de l’objectif national de neutralité 
carbone à l’horizon 2050. 

Réponse maitrise d’ouvrage : L'analyse GES urba présente dans le chapitre d'analyse des incidences 
(annexe 5) permet d'estimer les évolutions d'émissions de GES induites par le SCoT.  

Les conclusions de cette analyse dont présentes à partir de la page 51 de l’annexe 5, dont voici un 
extrait : « Le SCOT permettrait de réduire les émissions de GES de 7060 kteqCO2 ou 17%par rapport 
à une évolution tendancielle, notamment via les objectifs de réduction de consommation d’ENAF. 
De même, il devrait permettre une réduction de la consommation énergétique d’environ 
69 688 MWh/an ou environ -25 % par rapport au scénario tendanciel grâce au développement 
maitrisé de bâtiments résidentiels (notamment secondaire) ou à l’organisation de la mobilité. » 

Elles pourront être comparées avec les objectifs supra (SRADDET). 

 

2.5.8. Les risques naturels et technologiques 

Recommandation MRAE : 

 compléter l’état initial de l’environnement avec les risques naturels d’origine glaciaire et 
périglaciaires (ROGP) et le radon ; intégrer ces risques dans l’analyse des secteurs susceptibles 
d’être impactés (SSEI) ; définir les mesures ERC et de suivi ; 

 compléter le DOO par des prescriptions sur la prise en compte de ces risques. 

Réponse maitrise d’ouvrage : L'EIE sera complété en fonction des données disponibles. 

Les risques dont l'aléa est cartographié et disponible pourront être rajoutés à l'analyse des 
incidences des SSEI, sous réserve de leur obtention. 

Les recommandations du DOO (R17, R18) concernant les risques d’exposition des pollutions 
pourront être complétées pour les expositions aux ROGP et au radon. 

 

2.6. Dispositif de suivi proposé 

Recommandation MRAE : compléter et préciser le dispositif de suivi. 

Réponse maitrise d’ouvrage : Les indicateurs pourront être complétés par des indicateurs de suivi 
des impacts négatifs. 

 

2.7. Résumé non technique 

Recommandation MRAE : prendre en compte dans le résumé non technique les conséquences des 
recommandations du présent avis. 

Réponse maitrise d’ouvrage : Cette mise à jour sera réalisée afin d’assurer la cohérence d’ensemble 
du dossier. 


